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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 7 novembre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept novembre à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Colette VEROLLET, Marie-
José ESCANEZ, Sandrine SANDRAL, Messieurs Bernard LAFON, André BERTRAND, Ghislain 
ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-Paul ALRAN, Joël 
MARQUES, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. Thierry VIEULES), Alain SEVERAC, 
Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, Patrick CARAYON, Jean-Luc ESPITALIER, Bruno 
BOUSQUET, 

Absents excusés : Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Jean-Louis PUECH, Thierry VIEULES, Olivier 
JUMEZ, 

Ont donné procuration : Marie Line BRUNET à Bruno BOUSQUET, Valérie VITHE à Colette VEROLLET, 
Jean-Louis PUECH à Jean-Pierre LANNES, Olivier JUMEZ à Sandrine SANDRAL, 

Monsieur Serge CAPGRAS a été désigné secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 22. Nombre de votes : 26. 
-Date de la convocation : 30/10/2024 - date d’affichage : 30/10/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
 
Délibération n° 2024/77 
Objet: Approbation de la démarche « Le Goût d’ici » 

Monsieur le Président rappelle que, dans le cadre du Programme Alimentaire Territorial, la Communauté de 
Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois met en place des actions visant à rapprocher producteurs et 
consommateurs, à encourager une consommation locale, de qualité et de saison et à promouvoir les producteurs du 
territoire.  

Dans ce cadre, la CCMAV souhaite déployer la démarche « Le Goût d’ici ». Cette dernière consiste à mettre en place 
et organiser l’attribution de kits de signalétique dénommés « Le Goût d’ici », « Produit ici » et « Produit et Fabriqué 
ici » auprès des producteurs, des transformateurs, des commerçants et des artisans du territoire.  

Ces kits de signalétique devront permettre de distinguer des produits alimentaires dont le caractère local du processus 
de production, de fabrication ou de transformation est avéré et distinguer les producteurs ayant des produits inclus 
dans cette démarche. Ceci permettra d’améliorer le repérage par les consommateurs des producteurs et des produits 
locaux du territoire sur les marchés, dans les commerces et chez les artisans.  

Pour mettre en place cette action de manière opérationnelle, Monsieur le Président indique qu’une charte graphique 
et des logos ont été réalisés et qu’une charte d’usage a été rédigée afin de : 

- déterminer les personnes autorisées à utiliser ce kit ;  
- définir les caractéristiques que les produits doivent présenter pour pouvoir revêtir ce kit ;  
- définir les conditions d’intégration de la démarche ; 
- définir les conditions dans lesquelles le bénéficiaire doit faire usage de ce kit ;  
- définir les engagements du bénéficiaire ;  
- définir les engagements de la Communauté de Communes.  

Monsieur le Président indique qu’il convient d’approuver cette charte ainsi que le visuel des logos qui représenteront 
cette démarche.  
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Enfin, Monsieur le Président précise qu’il s’agit d’une démarche volontaire et gratuite pour les bénéficiaires. Aussi, 
il propose que le premier kit de signalétique soit offert à tous les nouveaux bénéficiaires afin de les inciter à intégrer 
cette démarche. Pour cela, il propose de valider l’achat des kits de signalétique suivants : 
 

Type de signalétique Nombre 
d’exemplaires 

Montant H.T. pour la quantité souhaitée 

Pique-Prix « Produit ici » 100 435,00 € 
Pique-Prix « Produit et Fabriqué ici » 100 435,00 € 
Stop-rayon « Produit ici » 20  40,80 € 
Stop-rayon « Produit et Fabriqué ici » 20 40,80 € 
Autocollant « Le Goût d’ici » 40 200,00 € 
Pastilles adhésives « Produit ici » 2500 350,00 € 
Pastilles adhésives « Produit et Fabriqué ici » 2500 350,00 € 
Flyers 800 74,00 € 
Affiche A3 100 56,00 € 
Stop-trottoir 4 1 140,00 € 
Oriflamme 4 473,36 € 
TOTAL 3 594,96 € 

 
Monsieur le Président précise enfin que ces kits de signalétique pourraient être financés dans le cadre de l’Appel à 
projet « Soutien à la structuration des projets alimentaires territoriaux (PAT) de niveau 2 ».   

Aussi, le projet tel que présenté, pourrait être couvert par le plan de financement suivant : 

 

 

 
 

 

Le Conseil communautaire, 

- Vu le projet de charte dûment présenté, 
- Vu les visuels des logos dûment présentés, 
- Ouï Monsieur le Président dans son exposé, 

       Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VALIDE les visuels des logos qui représenteront cette démarche, 

APPROUVE le projet de charte détaillant les modalités de fonctionnement de cette démarche, 

APPROUVE la réalisation et l’achat de kits de signalétique à destination des bénéficiaires tel que présenté ci-dessus, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à engager toutes les démarches nécessaires à la mise en 
place de cette démarche. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : Le Secrétaire de séance Le Président 
 Serge CAPGRAS Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 8 novembre 2024. 

AAP « Soutien à la structuration des Projets 
Alimentaires Territoriaux (PAT) de niveau 2 » 

2 516,47 € 

Autofinancement CCMAV 1 078,49 € 

TOTAL H.T.  3 594,96 € 


